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POUR EN SAVOIR PLUS
 h www.service-public.fr
 h www.mon-cep.org
 h Missions locales : www.unml.info
 h Cap emploi : www.capemploi44.fr
 h Pôle emploi : www.pole-emploi.fr
 h APEC : www.apec.fr
 h Salariés, travailleurs indépendants 
et intérimaires : www.infocep.fr et 
numéro vert – Pays de Loire :  
0800 949 149

SSTRN 
Service de Santé au Travail de la Région Nantaise 
2, rue Linné - BP 38549 - 44185 NANTES Cedex 4
Tél. : 02 40 44 26 00   Fax. : 02 40 44 26 10 
SIRET : 788 354 843 000 - Code APE : 8621Z

Plus d’information  
sur notre site internet

CEP
CONSEIL EN ÉVOLUTION 

PROFESSIONNELLE

LE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL  
DE LA RÉGION NANTAISE



LES OBJECTIFS DU CEP UN DISPOSITIF ACCESSIBLE À TOUS 

 » Faire le point sur sa situation professionnelle, et 
engager le cas échéant, une démarche d’évolution 
professionnelle.

 » Accroître ses aptitudes, compétences et qualifications 
en facilitant l’accès à la formation. 

 » Salariés du privé
 » Demandeurs d’emploi
 » Jeunes sortis du système scolaire sans qualification  

ni diplôme
 » Travailleurs indépendants
 » Artisans
 » Professions libérales
 » Auto-entrepreneurs

Structuré en 3 niveaux :

1. Accueil individualisé : analyser la situation 
professionnelle, identifier les acteurs susceptibles de 
vous aider.

2. Conseil personnalisé : clarifier la demande, définir 
les priorités, identifier les compétences et celles à 
acquérir, repérer les emplois possibles, définir un 
projet et sa faisabilité.

3. Accompagnement personnalisé à la concrétisation 
du projet : plan d’actions à mener, appui 
pédagogique pour faire des choix professionnels 
éclairés et autonomes.

COMMENT MOBILISER LE CEP

Différents opérateurs en fonction du statut

 » Salariés, travailleurs indépendants et intérimaires : 
Catalys conseil pour les Pays de la Loire et Bretagne 

 » Cadres en activité ou en recherche d’emploi : APEC 
 » Moins de 26 ans : Mission Locale.
 » En situation de handicap : Cap Emploi.
 » En recherche d’emploi : Pôle emploi.

CEP

Pour toute personne en 
interrogation sur sa vie 
professionnelle et son 
avenir professionnel

Relation de confiance 
et accompagnement 

personnalisé

Gratuit et confidentiel

Document de synthèse 
remis qui est la seule 

propriété du bénéficiaire 
du CEP

Un conseiller référent de 
parcours, interlocuteur 

privilégié

À l’initiative de la 
personne

Cheminement personnel 
et co construction d’un 

projet

Contact pour les salariés, travailleurs indépendants 

et intérimaires :

• www.infocep.fr/pays-de-la-loire

• Numéro vert – Pays de Loire : 0800 949 149


